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Décret relaUf aux bâtiments scolaires de l'enseignement Don universitaire

orJanisé ou subvendonné ~ la Communauté française

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous., Exécu~. sanctionnons ce qui ~u.it ;

CHAPITRE1". - Disposllionsgénérales ,

Article 1"', Le présent décret règle l'intervention de la Communauté française en matière d'investissements
immobilien: dans l'enseignement non universitaire qu'elle'organise ou subventionne. "

Art. 2. Seuls entrent en ligne de compte poUf l'interventi~n de la Communauté française :
1. Les établissements scolaires, les internats et les centres psycho-médico-sociaux :
a) qui répondent aux critères d'un plan de rationalisation et de programmation fixant les conditions. d'une

part. pour la survie ou le subventionnement des centres, établissements~ sections ou autres subdivisions existants
et, d'autre part, pOUf la creation ou l'admission aux subventions de nouveaux centres, établissements, sections ou
autres subdivisions; ...

b) pour lesquels est prouvé le besoin en nouvelles constructions ou extensions en raison de l~ non-disponibi.
Hté dans une aire géographique déterminée, des bâtiments ou d'infrastructures existants créés en tout ou en
partie à charge de la Communauté.

2. Les travaux qui répondent aux normes physiques et financières fixées.
.

Le plan, les conditions dans lesquelles le besoin en nouvelles constructions ou extensions peut être démontré
et les normes sont fixés par arrêtés de l'Exécutif.

Art. 3. L'autorité compétente fait annuellement rapport au Conseil de la Communauté française,. avant le
31 mars, sur l'utilisation en cours de l'exercice écoulé,"des crédits affectés aux bâtiments scolaires. .'

CHAPITRE II. - Des bâtiments. scolaires de l'enseignement de la Communauté
Art. 4. L'Exécutif prend les décisions relatives aux bâtiments scolaires de la Communauté.en ce compris les

délégations de pouvoir éventuelles. .

Art. 5. § le,. Les opérations budgétaires relatives aux bâtiments scolaires de la Communauté font l'objet
d'inscriptions dans un fonds budgétaire inscrit à la section particulière du budget du ministère de l'EducatiQn, de
la I\ecberche et de la Formation, ci-après dénommé le fonds budgétaire.

§ 2. Le fnnns budgétaire est géré et les dépenses effectuées Dar l'Exécutif.
§ 3. Les sommes alimentant le fonds ouagetalre sont mises à la disposition de l'Exécutif sur un compte ouve~ t..

auprès de l'institution désignée à cet effet par celui-cI.
Le solde non utilisé sur ce compte au cours d'un exercice reste sur le compte avec la même desUnation~
§ 4. Le, fonds budgétaire est alimenté par les ressources suIvantes : ~,'

,

"
1. Le reliquat des crédits miS à la disPosition du Fonds de,s ""nstructIons scolaïres et parascolaires de l'Etat et

du Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat pour les parties relevant de la compétence de la Çommunautéfran-
çaise. ... .<. ... .. .

2. Le produit de l'aliénation ou du transfert des biens gérés au moyen du fonds aInsi que toutes, recettes géné-
ralement quelconques en relation avec les bâtimel1;ts scolairesde la Communauté ou avecJes services qui ~n assu-
ment la çestion. ...,

. .
.

.. < .-~'.<.,.,'::.~-'2:
""

3. Le remboursement des. rémunérations des agents détachés, en mission ou ~is à la dispo~tioti d'ay.tres
administra~ons des services de l'Exécutif et autres services,publics et Rorma1emen~ aff~ Ua gestlo,n d",,:bAti-
ments scolaires de la Communauté. . . . .'.'

4. Pour les années 1990 à 1994 , une dotation annuelle de 1 515 miliïons à charge du"budget du MInistère de
l'Education. de la Recherche et de la Formation.

"
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§ 5. Les ressources servent à assurer: _:..5.:

. s) l'hébergement des établ~entS. intern~ts et centres psychermédico-sociaux de. la Gomm~auté. lran-
ç~s~..

-
.

-' . - '. -, ;..-: !.
En we d'assurer cet hébergement des établissements, internats et centres psycho~médi~sodawtd,e la

Communauté française et en vue d'y exécuter des travaux, l'Exécutif peu~ au moyen des cré4i~-.du' f~1?-~. ~udg~
taire:

,:.
"",'

. ',h .CI ,'",

10 acquérir, aliéner, louer. construire. aménager, rénover, agrandir et entretenir les bâ~D;l~nts..et terraIns'
nécessaires; assurer le premier équipement et l'entretien du propriétaire des Bâtiments scolairesj::;-;;. .<:: ...'

20 acquérir ou louer les matériels nécessaires; ~,;;~"~:~-"-),;~;:::.",::,.
30 comier certaines tâches à des services ou à des personnes physiques ou morales étrangères à la Commu.,

nauté; ,-".:):_-,:' r

b) le paiement des rémunérations des agents affectés au service gérant des bâtiments scolaires de la Commu-'
nauté; ,,',',:;'U

e) les frais de fonctionnement et de gestion des services susvises.
' .'

§ 6. Sans préjudice de la loi spéciale du 16 janvier 1969 relative au financement des Communautés et des,
Régions,les obligations souscrites à la charge du Fonds des Constructions scolaires et parascolaires de l'Etat et du
Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat, sont supportées par la Communauté française d~ns la mesure "où,~lles
relèvent de sa compétence.

Ces obligations sont à charge du fonds budgétaire créé par le présent décret.
Art. 6. Un arrêté délibéré en Exécutif détermine les modalités générales de transfert et d'incorporation du

personnel du Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat dans les services de l'Exécutif. A cet effet. celui-ci prend les
mesures nécessaires en vue de rendre compatible leur statut avec celui des agents des services de l'Exécutif. .

CHAPITRE III. - Des bâtiments scoJaÎres de J'enseignement oUiciel subventioll!lé .
Art. 7. § 1er. Auprès du Ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation est créé.uJ?,Fondsdes

Bâtiments scolaires de l'enseignement oUiciel subventionné.
§ 2. La structure interne du Fonds des Bâtiments scolaires de l'enseignement officiel subventionné est--iden.

tique à celle du Fonds des Bâtiments scolaires provinciaux et communaux créé par la 1oi.du Il juillet-1973 modi-
fiant la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation relative à l'enseignement.

Art. 8. § 1er. Le Fonds des Bâtiments scolaires de l'enseignement officiel subventionné a pour objet de subven-
tionner à concurrence de 60 p.e. l'achat et la construction, les travaux de modernisation. d'agrandissement et
d'aménagement. ainsi que le premier équipement de bâtiments destinés aux établissementS scol~s,ce~,tr~s
psycho-médico-sociaux ou internats officiels subventionnés. . .

.'
Le montant subventio~nable peut être fixé forfaitairement selon des règles établies par arrêté de l'Exécutif.
§ 2. Le Fonds est géré par l'Exécutif. .

Celui-ci décide de l'opportunité des subventions et est chargé de leur liquidation et de leur ordonnancement.
Il peut déléguer certaines de ses compétences à un de ses membres ou aux membres du personnel du fonds.
Une comptabilité des engagements des décisions de dépenses est tenue au sein du Fonds par ~ a'gent

désigné par l'Exécutif.
§ 3. Le Fonds dispose des ressources suivantes:

'.
a) le reliquat des crédits mis à la disposition du Fonds des Constructions scolaires provinciales. et commu.

nales et du Fonds des Bâtiments scolaires provinciaux et communaux pour ce qui concerne les compéten~sde la
Communauté française;

b) pour les années 1990 à 1994, une dotation annuelle de 550 millions à charge du budget <iu ministre de
l'Education, de la Recherche et de la Formationj . . '.

.
-

e) le remboursement des rémunérations des agents du Fonds détachés, en mission ou mis '.la, disposition
d'autres administrations des services de l'Exécutif et autres services publics;' ':,'\". 'J,.~

d) des recettes de toute nature en relation avec l'activité du Fonds.
'

, .:
§ 4. Les ressources visées au § 3 sont mises' la disposition de l'Exécutif sur un compte ouvert. auprès. de

l'institution désignée' cet effet par celui-ci. .
.

Le solde non utilisé de ces différentes ressources au cours d'un exercice demeure' ce .compte avec la même
destination. . .'

§ 5.Dans la mesure requise pour l'accomplissement de sa mission, l'Exécutif peut. , charge du budget du
Fonds:'

.
.

10acquérir, aliéner ou louer des immeubles ou du matériel; construire, aménager, entretenir et gérer des bâti.
ment.s;

,

20 recruter le personnel nécessaire dans les limites du cadre et conformément aux règles statutaires.
Ce cadre et ces règles sont fixés par l'Exécutif;
30 confier certaines tâches à des services étrangers au Fonds ou à des personnes physiques ou morales

n'appartenant pas au Fonds. - , ::
'
,
'

~ 6. Sans préjudice de ce qui est prévu par la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financem'ent des
Communautés et des Régions, les obligations souscrites à charge du Fonds des Constructions scolaires provin-
ciales et communales et du Fonds des Bâtiments scolaires provinciaux et communaux sont supportées par le
Fonds des Bâtiments scolaires de l'enseignement officiel subventionné créé par le présent décret.. '.,,,

Art. 9. Le personnel en provenance du Fonds des Bâtiments scOlaires provinciaux et communaux 'qui: a' été
transféré à la Communauté est affecté dans les mêmes grades et les mêmes fonctions et avec son statut actuel
dans le cadre du Fonds des Bâtiments scolaires de l'enseignement officiel subventionné. '.

CHAPITRE IV. - Des bâtiments scolaires de J'enseignement subventionné libre et officiel
Art. 10. § 1er. Auprès du MiniS'"..èrede l'Education, de la Recherche scientifique et de la Formation est créé un

Fonds communautaire de garantie des bâtiments scolaires.Il jouit de la personnalité civile et fonctionne sous la
garantie de la Communauté française. .', .,:..

§ 2. Son siège est établi sur le territoire de la Région de B.rux~lles-Cap~tale. .
§ 3. II est soumis aux règles fixées par la loi du 16. ~ars- 1954 relative auèontrôle -de c,e~'9~gà~mes

d'intérêt public, concernant les établissements visés à l'article 1er, Httera B ainsi qu'aux règles:quisont applic~bl~s
aux organismes d'intérêt public dépendant de la Communauté française. .." '"

--:-'<..,/



BELGISCH STAATSBLAD - 28.02.1990- MONITEURBELGE 370[

Art.U. § 1er. Le Fonds de garantie a pour objet:
a) de garantir le remboursement en capital, intérêts et accessoiresde~ P!êts contractés en vue du ~ance.-

ment de l'achat, de la construction, des travaux d'aménagement, de modernrsation et d'agrandissement, ain$lq~e
le premier équipement de bâtiments destinés aux établissements scolaires, centres psycho-médiCQ:-sociaux ou
internats subventionnés; '.

. ",

b) d'accorder pour les mëmes prêts une subvention en intérêt égale à la différence entre 1~5 p.c. et le taux
d'intérêt à payer pOUfces emprunts, sans que ce taux puisse dépasser le taux normal dU'marché des capitaux tel,
qu'il est appliqué par les organismes de crédit public pour des opérations similaires. La subvention est pay~
directement à l'organisme financier. '. '

.

§ 2. Par dérogation au § let, b, l'Exécutif de la Communauté française peùt annuellement et au plus' tard le
15 septembre pour l'enseignement secondaire ordinaire et l'enseignement supérieur: . .

a) soit élever]a limite de 1,25 p.c. fixée au § let, b;' . .
b) soit fixcr la pari de l'intérêt pratiqué qui sera à churgo du pouvoir organisateur, sans qu'il puissé en

résulter que celle-ci dépasse un quart du taux d'intérêt normal du marché des capitaux.
L'application du a ou b ne peut avoir comme conséquence que l'intérêt à charge du pouvoir organisateur soit

inférieur à 1,25 p.c.' .
§ 3. Les pouvoirs organisateurs des établissements d'enseignement subventionnés oUiciels qui obtiennent la

subvention du Fonds des bâtiments scolaires de l'enseignement officiel subventionné peuvent bénéficier des ovan.
toges précisés au § let pour la partie de la dépense subventionnable non couverte par la subvention.

'
.

Au cas où la dépense 'réelle est inférieure à la dépense subventionnable, ces avantages ne sont accordés que
pour la différence entre la dépense réelle et la subvention. . '

§ 4.Le ~ontant maximum'des emprunts qui peuvent être garantis pour le'réseau libre s'élève à 1180 milliol1;5
en 1990 et 1000 millions pour chacune aes années 1991, 1992,1993 ét 1994;pour le réseau provincial et commun'alll
s'élève à 320 millions pour chacune des années 1990, 1991, 1992, 1993 et 1994. <

Si dans le courant d'une année budgétaire, ces montants maxima ne sont pas atteints, les différences sont
reportées aux années suivantes pour chaque réseau d'enseignement concerné.

§ 5. Les emprunts doivent être conclus par le pouvoir organisateur, ,auprè~ d'un des organJ.smes financie~~
agréés à cette fin par l'Exécutif. .' .

§ 6. Un pouvoir orga.nisateur ne peut fajre appel au Fonds de garantie que pour un bien immobilier dont il est
propriétaire ou sur lequel il a un droit réel lui garantissant la jouissance du bien pendant trente ans au moins, et
pour autant que soit stipulé qu'à l'expiration de ce droit réel qui doit excéder d'au moins dix ans la d~ du prêt,
la valeur actuelle des bâtiments construits ou la plus.value résultant des travaux effectués aux bâtiments sera
remboursée au détenteur du droit réel qui jusqu'au remboursement aura le droit de rétention. Ce droit réel ne
pourra être aliéné ni grevé de droits réels qu'avec l'accord du conseil d'administration du Fonds de' gar~ntie.. .

§ 7. Les prêts sont remboursables par annuités constantes à partir de l'expiration de la première année etIeur
durée ne peut dépasser quarante ans.

§ 8. Si la garantie de la Communauté doit jouer.. celle-ci peut se faire rembourser sur un article créé à la
section particulière du budget Education, Hcchcrche ct Formation en ayant recours aux opérations suivantes
dans l'ordre où elles sont indiquées:

a) prélèvement sur les subventions de fonctionnement ducs à J'établissement scolaire qui occupe l'immeuble;
b) prélevement sur les subventions de fonctionnement dues aux autres établissements scolaires relevant du ~

même pouvoir organisateur; .
e) recouvrement par J'administration de l'F.nregistrcment et des Domaines sur le patrimoine du pouvoir orga-

nisateur.

Art. 12. § leT". Le Fonds de garantie est administré par un conseil d'administration composé de dix-huit
membres nommés par l'Executif de la Communauté française pour un mandat de six ans renouveJable :

a) quatre membres représentant les membres de l'Exécutif compétents en matière d'enseignement;
,

deux membres rcpréscnlunt les membres de J'Exécutif compétents en matière de finances et de budget;
b) six membres représentant l'enseignement Hbre subventionné;
e) six membres représentant l'enseignement officiel subventionné.
§ 2. Le conseil d'administrati6n choisit en son sein un président et un vice-président.
§ 3. II est constitué au sein du conseil d'administration un comité permat:lent composé du président, du vic~

président ei de quatre membres choisis de façon telle que chacun des groupes a. b et cvisés au § let y soit repré-
senté. .

.
§ 4. Le secrétariat du conseil d'administration et du comité permanent est assuré par le fonctionnaire. qui

assume la direction du Fonds de garantie. .

§ 5. Le conseil d'administration a tous les pouvoirs d'administration et de disposition pour réaliser l'objet du
Fonds de garantie.

.

II peut nota'mment conclure des contrats et ester en justice tant au demandant qu'au défendant.
II décide de toutes les opérations, cn fixe les conditions conformément aux normes établies par arrêté de

J'Exécutif et arrête le règlement d'ordre intérieur.
Ce règlement fixe notamment:
a) les actes qui doivent porter le contre-seing du président, du vice-président ou d'un membre du conseil'

d'administration ou bien d'une autre personne déléguée par le conseil; - .
b) les limites et la forme dans lesquelles le conseil d'administration -peut déléguér certaines de ses attribu-

tions à son comité permanent, au fonctionnaire dirigeant ou à d'autres membres du personnel;
e) le mode selon lequel il exerce ses attributions.
Ce règlement est soumis à l'approbation de l'Exécutif de la Communauté française.
§ 6. L'Exécutif détermine le montant des indemnités qui. pourront être allouées aux membres du conseil

d'administration et du comité permanent. . .
Il fixe le montant des indemnités pour frais de parcours et de séjour. .

§ 7. Le fonctionnaire dirigeant du Fonds de garantie qui aura le grade d'inspecteur général est nommé par.
l'Exécutif de la Communauté française sur proposition du conseil d'administration dont il est chargé d'exécuter
les décisions. ..
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Le personnel du Fonds national de garantie transféré à la Communauté par arrêté royal du 31 juillet 19So.est
transféré dans les mêmes grades et fonctions et avec son ::>tatut actuel au fonds communautaire créé par le
présent décret à l'exception du titulaire du grade de directeur général qui est transféré dans ses grade et fonction
au ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation. Les anciennetés administrative et pécuniaire de
l'intéressé acquises au Fonds national de garantie sont considérées comme ayant été acquises au sein des services
de l'Exécutü. .

§ 8. Le fonctionnaire dirigeant représente le Fonds de garantie dans les actes publics et' sous seing privé. Les
actions judiciaires sont intentées et défendues à sa poursuite et diligence. Il peut, avec l'accord' du conseil4'ad~i~
nistration. déléguer ses pouvoirs en vue d'actes déterminés. .' :

§ 9. Le contrôle prévu à l'article 9 de la loi du 16 mars 1954relative au contrôle de certains organismes
d'intérêt public est exercé par deux commissaires nommés par l'Exécutif, l'un sur présentation du 'ou -des
membre(s) de l'Exécutif compétent{s) en matière d'enseignement, l'autre sur présentation du ou des membre(s) de
l'Exécutif compétent(s) en matière de finances et de budget. .

Art. 13. § 1er. Les recettes du Fonds de garantie comprennent:
a) le reliquat des crédits mis à la disposition du Fonds national de garantie des bâtiments scolaires pour ce

qui concerne les compétences de la Communauté française;
b) les crédits inscrits chaque année au budget du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Forma-

tion;
"e) ]cs donations et legs;

d) le produit de l'aliénation ou du transfert d'immeubles acquis avec les recettes mentionnées ci-dessus, ainsi
que toute recette généralement quelconque provenant de ces immeub]es. ~" .

§ 2. Les ressources visées au § 1Elr sont mises à la disposition du Fonds communautaire de garantie sur un
compte ouvert auprès de l'institution désignée à cet effet par l'Exécutif; le solde non utilisé de ces différentes
ressources au cours d'un exercice demeure à ce compte avec la m"ême destination,

CHAPITRE V. - Dispositions transUoÙ"es. abrogatoires et f!'nales .. Art. 14. Aussi longtemps que l'Exécutif n'a pas pris d'autres dispositions, les arrêtés royaux et ministériels
relatifs aux bâtimenls scolaires prÎs en vertu de la loi du 29 mai 1959, restent d'applica.tion duns le ca.dre du
présent décret. .

Art. 15. Dans la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l'enseignement, modi-
fiée par la loi du Il juillet 1973, le chapitre II - Constructions scolaires - comprenant les articles 13 à 22ter, '
modifié par les lois du 11 juillet 1973 et du 4 août 1989, par l'arrêté royal n° 411 du 25 avril 1986 et del'arrêté ,r9yal
n° 459 du la septembre 1986 et par la loi du 1er août 1988, est abrogé. , -:,.:.;~,

Art. 16. Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 1990.
PrOmulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

-

Bruxelles, le 5 février 1990.

Le Ministre.Président de l'Exécutif de la Communauté française,
chargé de la -Culture et de la Communication,

V. FEAUX

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation.-d~ Sport, du Tourismé
et d.es ~elations internatio~ales,

J.-P. GRAFE

Le Ministre de l'Education et de la Recherche scientifique,

Y. YLIEFF

Le Ministre des Affaires sociaJ"es et de la Santé,

F. GUILLAUME

~


